
Commune 
de 

Saint-Oyens 
 

Saint-Oyens, le 15 septembre 2006 
 
 

AVIS AUX HABITANTS DE LA COMMUNE 
 
Ordures ménagères et divers 
La Municipalité vous informe que des containers à ordures supplémentaires ont été installés aux emplacements 
actuels. Ceci a pour conséquence la suppression des deux places de stationnement à côté de l’école ainsi que le 
déplacement du container destiné à la récolte des habits usagés. Ce dernier se trouve désormais à la 
déchetterie intercommunale. 
 
L’organisation d’entraide « SoliTex » organise une collecte d’habits le 16 novembre 2006. 
 
Certains comportements inadéquats quant à l’élimination des ordures ménagères ont été constatés. Selon le 
règlement de la déchetterie intercommunale (disponible au Greffe), on entend par ordures ménagères : 
 
Déchets incinérables, non recyclables pouvant entrer dans un sac poubelle : 

- Emballages de lessive en carton ou plastique 
- Couches-culottes, serviettes hygiéniques, mouchoirs en papier 
- Barquettes en sagex ou en plastique 
- Tout récipient en plastique et sagex ayant contenu de la nourriture 
- Briques de lait et autres boissons etc ……. 
- Bouteilles en plastique, sans mention « PET » 
- Emballages et papiers utilisés pour le conditionnement de la nourriture ou souillés par cette dernière 

 
Les ordures ménagères doivent être déposées exclusivement dans des sacs agréés par la commune à l’exclusion 
de sacs en papier, cartons ou autres récipients en plastique, verre ou fer, et ne doivent pas contenir des 
déchets pouvant être déposés à la déchetterie. Les déchets ménagers ne sont pas acceptés à la 
déchetterie ! 
 

 
 
Commande de vin avec l’étiquette souvenir du jumelage 
Le comité d’organisation du jumelage vous adresse le message suivant : 
«  Suite au magnifique week-end passé en compagnie de nos amis des 3 Saint-Oyen, plusieurs personnes ont 
émis le désir d’acheter des bouteilles-souvenir. Il est vrai que le dimanche soir, il n’en restait plus beaucoup. 
M. Laurent Munier est d’accord de réimprimer des contre-étiquettes, ce qui est fort sympathique. Vous pouvez 
commander les bouteilles de votre choix en retournant le talon réponse ci-dessous à Mme Chantal Ducret ou en 
lui envoyant un mail à l’adresse suivante : ducret.ch@bluewin.ch d’ici le 15 octobre prochain. » 
Avec nos cordiales salutations 
Le comité d’organisation 
 

 _____________________________________________________________________________  
 
Nom :………………………………….………………… Prénom : ……………………….………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° postal : ………………………… Village : …………………………………………………………………….. 
 
Je commande : 
 
……………….. bouteilles de blanc à fr. _8.90 ……….la bouteille fr. …………………………… 
 
……………….. bouteilles de rosé à fr. _ 8.90 ……….la bouteille fr. ….…………………….…. 
 
……………….. bouteilles de rouge à fr. _ 11.80  .……. la bouteille fr. ……….………………….. Total : fr. ………………………… 

mailto:ducret.ch@bluewin.ch

